
Municipalité de Rivière-à-Pierre 

MRC de Portneuf 

 

 

 

Procès-verbal d'une séance ordinaire du conseil de cette municipalité tenue 

au centre communautaire le 11 août 2020 à 19h30 sous la présidence de 

madame Andrée St-Laurent, maire. En plus de madame le maire étaient 

présents madame la conseillère Danielle Ouellet et messieurs les conseillers 

Alain Lavoie, Jacquelin Goyette et Jason Gauvin-Landry.   

 

Mme Mélanie Vézina, directrice générale et secrétaire-trésorière, y assistait 

également. 

 

Étaient absents :  M. Patrick Delisle, conseiller et M. Denis Bouchard, 

conseiller 

 

1.1  Mot du maire 

 

Madame le maire ouvre la séance et elle invite à un moment de réflexion. 

 

2020-08-121 1.2 Adoption de l’ordre du jour 

 

 Il est proposé par M. Jacquelin Goyette 

 Et résolu à l’unanimité des membres présents 

 

 Que l'ordre du jour soit adopté tel que déposé tout en le laissant ouvert.  

 

 Adoptée 

 

2020-08-122 1.3 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 14 juillet 

2020 

 

 Chacun des membres ayant reçu une copie du procès-verbal du 14 juillet 

dans les délais prévus, il y a dispense de lecture;  

 

Il est proposé par M. Alain Lavoie  

Et résolu à l’unanimité des membres présents 

  

D’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 14 juillet 2020 tel que 

déposé. 

Adoptée 

 

1.4   Rapport du maire, des services et des comités 

1.4.1.  Prix Comité d’embellissement  

     

2020-08-123 1.5 Autorisation du paiement des dépenses du mois de juillet 2020  

 

 Attendu que la liste des dépenses a été transmise à tous les membres du 

conseil; 

 

 Il est proposé par Mme Danielle Ouellet 

 Et résolu à l’unanimité des membres présents 

 

 D’approuver la liste des dépenses telle que déposée pour le mois de juillet 

2020.  La directrice générale est autorisée à procéder au paiement des 

dépenses y figurant pour un total de 115 549,20 $.     

            Adoptée 

 

1.6 Période de questions  

 

2020-08-124 1.7 Renouvellement du contrat des assurances générales 



 

Attendu que la Municipalité est membre de la Mutuelle des municipalités du Québec; 

 

 Attendu qu’il y a lieu de renouveler les contrats d’assurance qui prennent fin le 31 août 

2020; 

 

Il est proposé par M. Alain Lavoie 

Et résolu à l’unanimité des membres présents 

 

D’entériner le renouvellement des contrats d’assurance pour la période du 31 août 2020 

au 31 août 2021, et ce, aux mêmes taux applicables et aux mêmes tarifications en tenant 

compte des modifications de protection apportées dans l’année et de l’indexation de  

3 % des valeurs des bâtiments et de leur contenu. 

 

Le renouvellement comprend les assurances générales de la municipalité auprès de 

- la Mutuelle des municipalités du Québec : assurances des biens, responsabilité 

civile, erreurs et omissions et détournements, bris des machines pour un 

montant de 26 133 $, incluant les taxes; 

- Lloyd’s : assurance responsabilité civile excédentaire ou complémentaire, 

assurance des pompiers volontaires pour un montant de 436 $, incluant les 

taxes. 

 

Il est à noter que, par la présente résolution, la Municipalité de Rivière-à-Pierre désire 

ajouter l’œuvre des Terrains de Jeux de Rivière-à-Pierre (l’O.T.J.) sur son contrat 

d’assurance.  La prime additionnelle de 1 720,10 $, taxes incluses, résultant de cet ajout 

sera défrayé par la municipalité. 

Adoptée 

 

2020-08-125 1.8 Paiement à PG Solutions pour l’installation du gestionnaire municipal, 

Jmap, Megagest et unité d’évaluation en ligne 

 

Il est proposé par Mme Danielle Ouellet 

 Et résolu à l’unanimité des membres présents 

 

De payer la facture STD39842 au montant de 1 024,72 $ pour l’installation du 

gestionnaire municipal, Jmap, Megagest et de l’unité d’évaluation en ligne sur le 

nouveau poste du serveur. 

 Adoptée 

 

2020-08-126 1.9 Récipiendaire de la bourse étudiante 

 

Considérant que la gagnante pour la bourse d’étude de l’année 2015 était Mme Émilie 

Paré; 

 

Considérant que Mme Émilie Paré a complété son diplôme d’études secondaire;

 

Considérant que Mme Émilie Paré nous a remis une copie de son diplôme d’études 

secondaire; 

 

Il est proposé par M. Jason Gauvin-Landry 

 Et résolu à l’unanimité des membres présents 

 

De remettre la bourse d’études de 500 $ à Mme Émilie Paré pour l’obtention de son 

diplôme d’études secondaires. 

 Adoptée 

 

 
2.    Sécurité publique 

 

3.   Transport routier et hygiène du milieu 
 

2020-08-127 3.1 Vidange des puits secs 



 

Il est proposé par M. Jacquelin Goyette 

 Et résolu à l’unanimité des membres présents 

 

De mandater Les Entreprises Claude Boutin pour procéder à la vidange des puits secs. 

Ce mandat sera réalisé au taux horaire de 170 $, taxes en sus, pour un total d’environ 12 

heures.  

 Adoptée 

 

2020-08-128 3.2 Engagement des Entreprises JRSB Inc. pour le fauchage sur le bord des 

routes  

 

Il est proposé par M. Jason Gauvin-Landry 

Et résolu à l’unanimité des membres présents 

 

D’engager les Entreprises JRSB Inc. pour le fauchage sur le bord des routes au taux 

horaire de 120 $, taxes en sus, pour un total d’environ 12 heures.   

Adoptée 

 

2020-08-129 3.3 Paiement à Élizabeth Genois, arpenteure-géomètre, pour la localisation de 

la virée sur l’avenue des Sables Est 

 

Il est proposé par M. Jacquelin Goyette 

 Et résolu à l’unanimité des membres présents 

 

De payer une facture au montant 459,90 $ à Mme Élizabeth Genois, arpenteure-géomètre, 

pour réaliser la localisation de la virée sur l’avenue des Sables Est. 

Adoptée 

 

2020-08-130 3.4 Paiement à Élizabeth Genois, arpenteure-géomètre, pour la pose de 2 repères 

au 690, rue Principale 

 

Considérant que lors des travaux d’aqueduc sur la rue Principale 2 repères avaient été 

arrachés au 690, rue Principale; 

 

Considérant que le propriétaire nous a fourni son certificat de localisation montrant les 

repères sur son terrain; 

 

Il est proposé par Mme Danielle Ouellet 

 Et résolu à l’unanimité des membres présents 

 

De payer une facture au montant 482,90 $ à Mme Élizabeth Genois, arpenteure-géomètre, 

pour réaliser la pose de 2 repères manquants au 690, rue Principale. 

Adoptée 

 

4.   Urbanisme et développement du territoire 

 

4.1    Audition de la demande de dérogation mineure pour la propriété sise au 1030, 

chemin du Lac-du-Sauvage Nord (lot 5 222 657) 
 

2020-08-131 4.2 Demande de dérogation mineure pour la propriété sise au 1030, chemin du Lac-

du-Sauvage Nord, (lot 5 222 657) 

 
Attendu que Madame Martines Desroches et Monsieur Mathieu Germain, propriétaires d’un 

immeuble situé au 1030, chemin du Lac-du-Sauvage Nord, ont déposé une demande de 

dérogation mineure visant à conserver un quai sur pilotis en forme du "U" contrevenant au 

troisième paragraphe de la sous-section 13.4.4 du Règlement de zonage # 435-14 qui stipule 

que le quai doit être disposé perpendiculairement à la ligne de rivage. Il ne doit pas avoir 

une largeur supérieure à 2 mètres ni excéder une superficie de 20 mètres carrés. Toutefois, 

le quai peut prendre la forme d’un « T » ou d’un « L » de façon qu’il se termine à l’extrémité 

(vers le plan d’eau) par une plate-forme parallèle à la rive; 
 

Attendu que le quai est déjà construit; 



 

Attendu que la construction a été réalisée sans permis; 

 

Il est proposé par M. Alain Lavoie 

Et résolu à l’unanimité des membres présents  

 

De refuser la demande de dérogation mineure pour la propriété sise au 1030, chemin du Lac-du-

Sauvage Nord, (lot 5 222 657). 

Adoptée 

 

4.3 Audition de la demande de dérogation mineure pour la propriété sise au 190, 

avenue des Sables Ouest (lot 5 222 689) 

 

2020-08-132 4.4 Demande de dérogation mineure pour la propriété sise au 190, avenue des 

Sables Ouest, (lot 5 222 659) 

 

Attendu que Monsieur Mario Bouchard, propriétaire d’un immeuble situé au 190, avenue 

des Sables Ouest, a déposé une demande de dérogation mineure visant à conserver un 

empiètement des fondations de béton d’une galerie d'environ deux pieds (2 pi) dans la bande 

de protection riveraine, contrevenant au deuxième paragraphe de la sous-section 13.5.1 du 

Règlement de zonage # 435-14 sur les droit acquis dans la rive qui stipule que 

« L’agrandissement ou l’ajout de parties saillantes à un bâtiment, incluant les galeries, 

terrasses et autres semblables, doit être localisé à une distance minimale de 5 mètres de la 

ligne des hautes eaux et leur largeur ou empiètement ne pourra excéder 3 mètres mesuré à 

partir du mur du bâtiment vers le lac ou le cours d’eau. Les matériaux utilisés doivent être 

non toxiques. L’utilisation de béton ou de bois traité chimiquement est interdite ».  

 

Attendu que la fondation de béton de la partie octogonale de la galerie a été réalisée de bonne 

foi; 

 
Attendu que l’empiètement d’environ 2 pieds dans la bande riveraine de 10 mètres est mineur; 

 

Attendu que l’acceptation de la présente demande ne causera aucun préjudice à la jouissance du 

droit de propriété des voisins; 

 

Il est proposé par Mme Danielle Ouellet 

Et résolu à l’unanimité des membres présents  

 

D’accepter l’empiètement de la fondation dans la bande riveraine; 

 

La demande vise aussi à conserver une remise dans la bande de protection riveraine située à 

environ 6 mètres de la ligne des hautes eaux contrevenant au troisième paragraphe de la sous-

section 7.2.3 du Règlement de zonage # 435-14 sur les normes d’implantation particulières 

applicables aux terrains contigus à un lac ou à un cours d’eau qui stipule que  

« Ils (les bâtiments complémentaires) ne doivent pas empiéter à l’intérieur de la bande de 

protection riveraine »; 

 

Attendu que la remise a été installée sans permis dans la bande riveraine; 

 

Attendu que son utilisation devait être temporaire durant la construction du garage; 

 

Il est proposé par M. Jason Gauvin-Landry 

Et résolu à l’unanimité des membres présents  

 

De refuser l’implantation de la remise dans la bande riveraine. 

Adoptée 

 

2020-08-133 4.5 Octroi du contrat pour la construction d’une yourte aux Chutes de la Marmite 

    

Attendu que des invitations ont été expédiées à Imago structures et Biome Canada; 

 

Il est proposé par M. Jacquelin Goyette 

Et résolu à l’unanimité des membres présents 



 

D’accorder à Biome Canada le plus bas soumissionnaire conforme, le contrat de 

construction d’une yourte aux Chutes de la Marmite.  Le coût est de 52 826 $ taxes incluses. 

 

Un montant de 22 826 $ pour payer cette dépense sera pris à même le Fonds Parcs et 

terrains de jeux et un montant de 30 000 $ provenant d’une subvention de la MRC de 

Portneuf dans le cadre du Fonds de soutien aux projets structurants. 

 

 La soumission et la présente résolution tiennent lieu de contrat. 

Adoptée 

 

2020-08-134 4.6 Paiement au Groupe Conseil en aménagement forestier pour la planification 

d’un nouveau sentier pédestre aux Chutes de la Marmite 

    

Il est proposé par Mme Danielle Ouellet 

Et résolu à l’unanimité des membres présents 

 

De payer au Groupe Conseil en aménagement forestier la facture # 16349 au montant de 

3 702,20 $ pour la planification d’un nouveau sentier pédestre aux Chutes de la Marmite.  

Cette somme sera prise à même le Fonds parcs et terrains de jeux. 

 

Adoptée 

 

5.  Loisirs et services à la collectivité 

 

6. Correspondance 

 

7. Périodes de questions 

 

8.  Levée de la séance 

 

L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par M. Jason Gauvin-Landry de lever la 

présente séance.  La séance est levée par madame le maire à 20h00. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   _________________________    _________________________________ 

    Andrée St-Laurent, maire                                  Mélanie Vézina, directrice générale 

                                                    & secrétaire-trésorière  


